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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET No 99-006 DU 20 JAI{VIER 1-gg9

Chargeant Monsieur Joseph H. GNONLONFOUN,
Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, de la
Législation et des Droits de l'Homme de l'intérim
de Monsieur Kolawolé A. IDJI, Ministre des
Affaires Etrangères et de la Coopération, pour
compter du 19 Janvier 1999.

LE PRESIDf,,NT DE II\ R.EPTJBLIQUE,
CHEF DE L'f,TÀT,
CHB,F DU GO1ry'ERNEMENT,

VU la loi no 90-032 du I I Décembre lg90 portant Constitution de la République du Bénin ;

VU la proclamation le ler Au'il 1996 par la Cour Constitutionnelle des résultats définitifs de
l'élection présidantielle du 18 Mars 1996 ;

VU le décret n' 98-280 du 12 juillet 1998 portant composition du Gouveruement ;

DECRETE

Article ler: Pour compter du 19 Janüer 1999, Monsieur Joseph H. GNONLONFOfIN, Garde
des Sceaux, Ministre de la Justice, de la Législation et des Droits de l'Homme est chargé de l'intérim
du Ministre des Affaires Etrângères et de la Coopération pendant l'absence de Monsieur Kolawolé
A. IDJI ;

Article 2 : Le présent Décret sera publié au Joumal Ofliciel

Faità Cotonou, le 2O janvier 1999

o

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvemement

Mathieu KEREKOLI

Amnliations : PR 6 - AN4 - CC2 - CS2 - CES2 - HAAC2 - MAEC4 -
MJLDH4 - SGG4- Autres Ministères 16 - Departemeûts 6 - JORB I


